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Bills introduitsfudr permi/ion obtenue.

onítruire l'Ade de la Quarante-feptième année du Règne de
Sa Majefté, chapitre feptième, et qui met en force les autres
provifions de cet Ae,; permiflion donnée, 143. Préfenté .et
lu pour la première fois, 145. - Lu une feconde fois, 2o R. -
féré .à un Comité de cinq Membres, 203. Le Comité fait
rapport du Bill avec des amendemens, 205. La Chambre en
Comité fur le Bill et les amendemens, 221. Ordre pour que la
Chambre fe forme de nouveau en Comité, remis, 235. La
Chambre en Comité. 26 1. Rapport du Bill avec des amende-
mens, ibid Ils font accordés et le Bill ordonné d'être grofToyé,
263. Lu pour la troifième fois. 265 Paffé et ordonné d'être
porté au Conleil Légiflatif, 267. Pafé par le Confeil Légiflatif,
285, Sandtion Royale, 303.

Pour faire l'application d'une autre fomme d'argent, aux fins de
bâtir et parachever une Priton Commune pour le Diftrid'de
Montréal; kpréfenté et lu pour la première fois, 231. Lu une
feconde fois, 249. Référé à un Comiré, ibid, 265, 279. La
Chambre en Comité, 287. Le Comité fait rapport, 3oi. Mo-
tion pour que le BiH foir groffoyé, ibtd.

Pour mieux regler la Commune de la Paroiffe de Sainte Anne
d'Yamnachiche ; préfenté etllu pour la première fois, 265.

Pour rendre les Juges in habiles à être élus, ou à fiéger ou -voter dans
la Chambre d'Afemblée; préfenté et lu pour la première fois,
281. Lu une feconde fois, 287. Motion pour qu'il toit groffoyé,
ibid. Un amendement proposé, ibid. Négativé et le Bill or-
donné d'être groffoyé, 289.

Pour amender l'Ade de la 36e. George IL-I. chap. 9. commune-
ment appellé l'Ade -des Chemins; préfenté et lu pour la pre-

ière fois, 283.

Envoyës du Confeil Légifauif.
Pour découvrir plus facilement etpunir d'une manière plus efficace

dans les cas depetits larcins-et autres, les perfonnes qui achètent et
recèlentides effets volés; reçu et lu pour la première fois, j 95 Lu une

leconde


